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CP - Le Défilé de la liberté
 

Dans le cadre du 80e anniversaire de la Poche de Colmar, Colmar
Agglomération organise un "Défilé de la liberté". Ce convoi exceptionnel
sera constitué de plus de 100 véhicules associatifs militaires de la
Seconde Guerre mondiale qui retraceront le chemin des libérateurs dans
la Poche de Colmar.

Le défilé de la liberté partira du
Parc des expositions de Colmar le
samedi 1er février vers 9h et
circulera dans pas moins de 25
communes. L’ensemble des communes
de Colmar Agglomération seront
traversées, ainsi que Windensolen,
Urschenheim, Grussenheim,
Ammerschwihr et Sigolsheim
(Kaysersberg Vignoble) qui elles aussi
ont été durement touchées lors des
combats de la Poche de Colmar. Le
défilé achèvera son chemin dans les
rues de Colmar le dimanche 2
février à l’issue de la cérémonie
officielle. Plus d’une centaine de
véhicules composeront ce défilé
exceptionnel.
Le public pourra saluer et acclamer le

convoi lors de son passage dans les différentes communes ! 

 

LE DÉFILÉ DE LA LIBERTÉ EN CHIFFRES
Plus de 100 véhicules
un convoi de 1km de long 
120km de trajet
25 communes traversées



 

Les horaires du Défilé de la liberté 

Les habitants sont invités à se rapprocher des différentes communes pour
connaître le tracé exact du défilé.

Départ du Parc des Expositions de
Colmar, 8h45.
Houssen, 9h.
Monument Audie Murphy, 9h15.
Holtzwihr, 9h20.
Wickerschwihr, 9h30.
Riedwihr, 9h40.
Grussenheim, 9h50.
Jebsheim, 10h.
Muntzenheim, 10h10.
Bischwihr, 10h25.
Fortschwihr, 10h35.
Urschenheim, 10h45.
Widensolen, 10h55.
Horbourg-Wihr, 11h15.

Andolsheim, 11h30.
Sundhoffen, 11h40.
Sainte-Croix-En-Plaine, 13h15.
Herrlisheim, 13h30.
Wettolsheim, 13h40.
Wintzenheim, 13h50.
Walbach, 14h05.
Zimmerbach, 14h20.
Turckheim, 14h40.
Niedermorschwhir, 14h55.
Ingersheim, 15h10.
Sigolsheim, 15h40.
Retour au Parc des Expositions de
Colmar, 16h10.

 

À l'issue de la cérémonie officielle, prévue le dimanche 2 février à 11h à Colmar,
le Défilé de la liberté achèvera sa parade dans l'avenue de la République, la
rue des Clefs et la rue Vauban.

Les horaires de passage du Défilé de la liberté dans chaque commune
sont indicatifs et pourront varier en fonction de la circulation des
nombreux véhicules historiques participant au défilé.

 

Pour tout complément d'information sur les célébrations du 80e anniversaire de la
libération de la Poche de Colmar, rendez-vous sur le site Internet agglo-
colmar.fr/liberation.
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